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Figure 3.1 Échelle de douleur FACES. Dans: Hockenberry MJ, Wilson D,  
Winkelstein ML. Wong’s Essentials of Pediatric Nursing, 7e éd., St. Louis, Mosby  
Inc., 2005: 1259. Utilisé avec permission. Copyright, Mosby.  
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Chapitre 27 

Mort en mer 
 
Lorsque rien ne peut être fait pour sauver la vie d'un patient, tout doit être fait pour atténuer 
la souffrance et la solitude du patient dans les derniers moments de sa vie. 

SIGNES DE LA MORT 

■ Les premiers signes de la mort : 

● le cœur s'est arrêté : 

❯ il n'y a pas de pouls et aucun bruit cardiaque ne peut être entendu avec un 
stéthoscope ;  

● la respiration s'est arrêtée : 

❯ avec votre oreille au-dessus du nez et de la bouche du patient, vous ne sentez 
pas d'air et ne voyez aucun mouvement de la poitrine ou de l'abdomen ; 

❯ aucun bruit de respiration ne peut être entendu avec un stéthoscope ;  
● il n'y a aucune activité dans le cerveau : 

❯ les pupilles sont très grandes, et ne se réduisent pas lorsque vous y projetez 
directement une lumière vive ;  

● le patient a l'air mort : 

❯ les yeux sont ternes ; ❯  la peau est pâle. 
■ Une personne qui souffre de froid extrême (hypothermie) peut sembler morte mais 

être encore en vie (voir le chapitre 28, Soins médicaux aux survivants en mer). 

■ Une personne qui a été frappée par la foudre peut avoir de grandes pupilles sans 
réaction et être encore en vie (voir le Chapitre 9, Brûlures, éclaboussures de 
produits chimiques, inhalation de fumée et e lectrocution). 

■ Si vous n'êtes pas sûr de déclarer le décès d'un patient à partir des premiers signes, 
attendez que la rigidité cadavérique apparaisse (voir ci-dessous. 

■ Les signes ultérieurs du décès : 

● La raideur des muscles (rigidité cadavérique) s'installe trois à quatre heures après 
le décès : 

❯ plus facilement ressentie au niveau de la mâchoire, du coude et du genou ; 
● des taches rougeâtres ou violacées ressemblant à des ecchymoses (lividité ou 

coloration post-mortem) apparaissent sur les parties inférieures du corps (dos, et 
arrière des membres, si le corps a été placé ou laissé face en haut après la mort); 

● la cornée prend un aspect laiteux environ 15 heures après le décès ; 

● des changements dus à la décomposition peuvent être observés deux à trois jours 
après la mort, apparaissant généralement d'abord dans l'abdomen, qui peut 
prendre une couleur verdâtre : c'est un signe certain de la mort : 

❯ la décoloration s'étend au reste de l'abdomen et du tronc, puis remonte vers le 
cou et la tête et descend dans les membres. 

 

■ Si la personne décédée était malade à bord, consultez tous les dossiers qui ont été 
établis sur la nature et l'évolution de la maladie et sur le traitement administré. 

■ Si la personne était blessée, recherchez et consignez les circonstances de la ou des 
blessures. 
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Chapitre 28 

Soins médicaux pour les 

survivants en mer 



 
 
 

 

340 

Soins médicaux pour les survivants en mer

 

■

■

■

●

■

●

■

■

 
■

 
■

C
h

ap
it

re
 2

8
 



 
 
 

 
 

 

341 

Soins médicaux pour les survivants en mer 
 

●

●
●

■

■

●
●
●

■

■

●
●
●

●

●
●

■

●

●

■

●

●

■

■

■

■

■



 
 
 

 

342 

Soins médicaux pour les survivants en mer

 
■

■

 

■ 

■ 

●

● 

C
h

ap
it

re
 2

8
 



 
 
 

 
 

 

343 

Soins médicaux pour les survivants en mer

 

■

■

■

■

■

■

■

■

●

●

●

■

●

●

●

●

●

■

●

●

●

●

●
■

●



 
 
 

 

344 

Soins médicaux pour les survivants en mer 
 
●

●

●

●

 
■

●

●

●

■

■

● 

●

■

●

●

●

■

■

■

●

●

●

●

●

●

 

■

C
h

ap
it

re
 2

8
 



 
 
 

 
 

 

345 

Soins médicaux pour les survivants en mer

■

■

■

■

■

■

▶

■

■

■

■

▶

■

●

●

●

■

●

●

●

●

 
■

●

●

■

■



 
 
 

 

346 

Soins médicaux pour les survivants en mer 
 

■

●
❯

❯

❯

 

■

▶

■

■

■

■

■

■

■

■

 
■

■

■

■

■

■

■

■

 

■

■

C
h

ap
it

re
 2

8
 



 
 
 

 
 

 

347 

Soins médicaux pour les survivants en mer

 
■

●
❯

❯

❯

❯

●

❯

❯

❯

 
■

■

■

■

 
■   

■



 
 
 

 

348 

Soins médicaux pour les survivants en mer

 
■

●

●

 
■

■

■

■

■

■

■

■

■ 

C
h

ap
it

re
 2

8
 



 
 
 

 
 

 

349 

Soins médicaux pour les survivants en mer

■

●

●

■

●

●

●

●

■

■

●

●

●

●



 
 
 

 

 



 
 

 
 

 

351 

                                

Chapitre 29 

Contrôle environnemental et hygiène 

■

■

■

■

■

■

■

■



 
 
 

 

352 

Contrôle environnemental et hygiène 

 

■

●

●

❯

❯

❯

■

●

●

●

●

■

  

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

C
h

ap
it

re
 2

9
 



 
 

 
 

 

353 

Contrôle environnemental et hygiène 
 

■

■

■

■

■

■

■

■

■

●

●

●

●

■

■

■



 
 
 

 

354 

Contrôle environnemental et hygiène

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

C
h

ap
it

re
 2

9
 





 
 
 

 

355 

Contrôle environnemental et hygiène 

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■



 
 

 
 

 

356 

Contrôle environnemental et hygiène

■

■

■

●

●

●

●

●

●C
h

ap
it

re
 2

9
 



 
 
 

 

357 

Contrôle environnemental et hygiène

■

■

■

■

■



 
 

 
 

 

358 

Contrôle environnemental et hygiène

■

■

■

■

■

■

●

■

●

■

■

■

■

C
h

ap
it

re
 2

9
 



 
 
 

 

359 

Contrôle environnemental et hygiène

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■
 



 
 

 
 

 

360 

Contrôle environnemental et hygiène

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

C
h

ap
it

re
 2

9
 



 
 
 

 

361 

Contrôle environnemental et hygiène 

■

●

■

●

●

●

■ 

●

●

■

●
 ❯

❯ 

❯ 

❯

❯ 

❯ 

●
❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

●  ❯



 
 

 
 

 

362 

Contrôle environnemental et hygiène 
 

 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

❯ 

■

■

■

■

■

●

■ 

●

■ 

●

C
h

ap
it

re
 2

9
 



 
 
 

 

363 

Contrôle environnemental et hygiène 
■ l

● ●

■

■

■

●

●

●

●

●

■

●

●

●

 

http://www.who.int/whopes/


 
 

 
 

 

364 

Contrôle environnemental et hygiène 
 

 

 

■

■

■

●

●

●

●

●

●

●

●

■

■

■

■

■

■

■

■

 

C
h

ap
it

re
 2

9
 



 
 
 

 

365 

Contrôle environnemental et hygiène 
 

 

 

 

 

■

■

■

● ●

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■



 
 

 
 

 

 



 
 
 
 

 

367 

                                

Chapitre 30 

Prévention des maladies et promotion 

de la santé chez les gens de mer 

■

■

■

■

■

■

■

■

 



 

 
 

 

368 

Prévention des maladies et promotion de la santé chez les gens de mer 
 

■

■

■

■

■

■

■

■

●

●

●

●

■

■

■

■

C
h

ap
it

re
 3

0
 



 
 
 

 

369 

Prévention des maladies et promotion de la santé chez les gens de mer 

■

■

■

■

■

■

■

■

●

●

■

■

■

●

●

●

●

●
■

●

●

●
■

■



 

 
 

 

370 

Prévention des maladies et promotion de la santé chez les gens de mer 

●

●

C
h

ap
it

re
 3

0
 



 
 
 

 

371 

Prévention des maladies et promotion de la santé chez les gens de mer 

 

http://www.seafarershealth.org/


 

 
 

 

372 

Prévention des maladies et promotion de la santé chez les gens de mer 
 

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

●

●   

●

C
h

ap
it

re
 3

0
 



 
 
 

 

373 

Prévention des maladies et promotion de la santé chez les gens de mer 

●

■

■

■

■

●

■

●

●

■

 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

 

375 

                                

Chapitre 31 

 Anatomie et physiologie 
 

■

■

■

■

■

●
❯

●

■

■

■

■

■

■

■

●

●

 

 



 

 
 

 

376 

Anatomie et physiologie 
 

 

 

 

 

●

●

●

●

●

●
❯

■

 

 
 

 

 

Crâne 

 

Clavicule 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Phalanges 

 
llium 

Sacrum 

 
 

Phalanges 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sacrum 

 

C
h

ap
it

re
 3

1
 



 
 
 

 

377 

Anatomie et physiologie 

 
 

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

●
❯  

 



 

 
 

 

378 

Anatomie et physiologie 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

❯ ❯

❯

●
❯

 

 

Deltoïde 

 

 

Rectus abdominis 

 

 

 

 

 

 

Deltoïde 

 
 

 

 

 

 

Tendon d'Achille 

  

C
h

ap
it

re
 3

1
 



 
 
 

 

379 

Anatomie et physiologie 

 
 

 

●
❯

■

■

■

■

■

■

■

■

■

 

 

 



 

 
 

 

380 

Anatomie et physiologie 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C
h

ap
it

re
 3

1
 



 
 
 

 

381 

Anatomie et physiologie 

 

 

 

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

■

 
Langue 

 

 
Bronche 

principale 

gauche 

 

  
 

 

 

Alvéole 

 



 

 
 

 

382 

Anatomie et physiologie

 

Glande thyroïde 

Trachée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C
h

ap
it

re
 3

1
 



 
 
 

 

383 

Anatomie et physiologie
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rein droit 

 

 



 

 
 

 

384 

Anatomie et physiologie
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

C
h

ap
it

re
 3

1
 

Figure 31.7 Régions du corps (vues de face). 
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Figure 31.8 Régions du corps (vues de l'arrière). 
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Formulaires pour le signalement, l’orientation et l'évacuation des cas

 
■   Antécédents personnels pertinents à la maladie actuelle  

 

■   Examen clinique    

 

■   Résultats des tests de diagnostic (radiographie, CT ou IRM, analyses de laboratoire, etc)  

 

■   Diagnostics 

●  1  

●  2  

●  3  

Observations du médecin consulté par radio  
 

 

■   Traitement prescrit   

■   Raisons de l'arrêt du traitement    
 

 

■   Suivi suggéré (examens, tests, traitements, etc.)  

■   Aptitude au travail et restrictions des activités à bord du navire   
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montre aux secouristes désignés comment 

diagnostiquer, traiter et prévenir les problèmes de santé des 
gens de mer à bord des navires. 
 
Depuis sa première publication en 1967, l'International 
Medical Guide for Ships a été une référence standard pour 
les soins à bord des navires. La deuxième édition, rédigée en 
1988, a été traduit dans plus de 30 langues et a été utilisé 
dans des dizaines de milliers de navires. Ceci, la troisième 
édition, contient des recommandations entièrement mises à 
jour visant à promouvoir et protéger la santé des gens de 
mer, et est conforme aux les dernières révisions de la liste 
modèle de l'OMS des Médicaments et Règlement sanitaire 
international (2005). 
 
Le travail maritime de l'Organisation internationale du travail 
La Convention de 2006 stipule que tous les navires doivent 
transporter un une pharmacie, du matériel médical et un 
guide médical. Le Guide médical international pour les 
navires soutient un principe de cette convention : veiller à ce 
que les gens de mer soient une protection de la santé et des 
soins médicaux aussi comparables que possible à celui dont 
disposent généralement les travailleurs à terre. 
 
En emportant ce guide à bord des navires et en suivant ses 
instructions, les pays peuvent à la fois remplir leurs 
obligations en vertu les termes de la convention du travail 
maritime 2006, et assurer les meilleurs résultats de santé 
possibles pour leur navigation

 


